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de la Commission des pétitions chargée d'étudier la pétition 
contre le démantèlement du Centre d’animation pour retraités 
(CAD) 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Béatrice Hirsch-Aellen 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié la pétition 1622 déposée le 20 avril 
2007, lors de ses séances  des 14 et 21 mai, et du 11 juin 2007, sous la 
présidence efficace et appréciée de Mme Emilie Flamand (14 mai et 11 juin) 
et de M. Frédéric Hohl (21 mai). 

Les procès-verbaux ont été tenus par M. Christophe Vuilleumier, que 
nous tenons ici à remercier pour son excellent travail. 

Bref rappel de la situation :  
Le CAD est un centre d’animation pour retraités qui a ouvert ses portes en 

1984. Il est propriété de l’Hospice général et est situé sur la route de La 
Chapelle, sur la commune du Grand-Lancy. 

En 2006, environ 15 000 personnes âgées sont passées par le CAD, soit 
individuellement, soit en groupe. Ces visites concernent soit les activités de 
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loisirs, soit les événements publics organisés sur place (conférences, 
expositions, fêtes). 

Ce centre est ouvert sept jours sur sept et la participation demandée aux 
visiteurs est de 1 F par jour et les boissons servies sur place sont payantes. 

Le CAD reçoit une subvention de 1,278 million de F par année. 

Audition des pétitionnaires le 14 mai 2007 : Mme Magali Bertholet 
Pradervand, présidente du FGCA, M. Souhail Mouhanna, président de 
l’AVIVO, Mmes Luisella Clerc, Monique Gaillard, et MM. Marc Turrain et 
Raoul Schnumpf, pétitionnaires 

Après un bref rappel historique et un retour sur les chiffres évoqués ci-
dessus, les pétitionnaires nous expliquent à quel point le CAD correspond à 
un besoin de la population  et s’inscrit parfaitement dans le mandat cantonal 
de prévention (favoriser le maintien à domicile, lutter contre l’isolement, 
encourager et soutenir la solidarité citoyenne, renforcer la place des aînés 
dans notre société). 

Ils pensent qu’une diminution du nombre d’animateurs au CAD évoque 
un démantèlement programmé du CAD et qu’il ne sera pas possible de 
continuer à assurer les tâches confiées à ce centre de loisirs. 

Audition de M. Bertrand Levrat, directeur de l’Hospice général, le 21 mai 
2007 

M. Levrat nous explique qu’il n’a jamais été question de démanteler le 
CAD et que nul ne conteste la nécessité de maintenir l’activité du CAD. La 
réduction de postes correspond tout d’abord au 0,5% d’économies demandées 
par le Conseil d’Etat et ensuite à des départs à la retraite, avec le PLEND, qui 
laissent les postes vacants pendant six mois. Par conséquent rien ne soutient 
la rumeur qui dit qu’il y a eu une réduction de la moitié de l’effectif. 

Audition de M. François Longchamp, conseiller d’Etat en charge du 
Département de la solidarité et de l’emploi, le 11 juin 2007 

M. Longchamp nous confirme ce qu’a dit M. Levrat concernant la 
réduction des postes. Par ailleurs il nous explique qu’il est envisagé de 
transférer cette structure tout en la réorganisant, mais pas de diminuer la 
subvention. 
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Discussion de la commission 
Comme dans le cadre de la pétition 1621, les commissaires reconnaissent 

unanimement l’utilité du CAD. C’est sur les garanties données par le 
département que les avis divergent. Pour la majorité d’entre eux les 
explications fournies par le département ont donné toute satisfaction et les 
commissaires ont pu constater qu’il n’était nullement question de démanteler 
le CAD. Par conséquent le renvoi au Conseil d’Etat est refusé par :  

Pour :  4 (2 S, 2 Ve) 
Contre :  10 (3 L, 2 R, 2 PDC, 2 UDC, 1 MCG) 

La proposition de dépôt sur le bureau du Grand Conseil pour information 
est donc acceptée par : 

Pour :  10 (3 L, 2 R, 2 PDC, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  2 (2 S) 
Abst. :  2 (2 Ve) 
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Pétition
(1622) 

Contre le démantèlement du Centre d’Animation pour retraités (CAD)

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous, soussignés, usagers sympathisants et utilisateurs du Centre 
d'animation pour retraités (le CAD, rte de la Chapelle au Grand-Lancy) 
sommes très concernés par la réduction de moitié de l'équipe de ses 
animateurs, uniquement pour des raisons économiques. Les actions 
entreprises au sein du CAD et des clubs d'aînés où les animateurs 
interviennent, visent à prévenir la dégradation de l'état de santé physique et 
mentale des aînés du canton de Genève, en préservant les liens sociaux. 

C'est pourquoi nous prions instamment Mesdames et Messieurs les 
députés au Grand Conseil du canton de Genève de revenir sur la décision de 
la Commission administrative de l'Hospice général et de renoncer au gel des 
postes du personnel du CAD. 

N.B. : 1980 signatures   
Pour l'AVIVO 
M. Souhail Mouhanna 
Président 

Pour le FGCA 
Mme Magali Bertholet-
Pradervand 
Présidente 

Rue du Vieux-Billard 25 
1205 Genève 
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Date de dépôt : 29 août 2007 
Messagerie

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

La pétition que nous traitons exprime l’inquiétude des usagers 
sympathisants et utilisateurs du Centre d’animation pour retraités 
(CAD), qui se sentent très concernés par la réduction de moitié de l’équipe 
des animateurs, uniquement pour des raisons économiques ; cela alors que les 
actions entreprises au sein du CAD et des clubs d’aînés où les animateurs 
interviennent, visent à prévenir la dégradation de l’état de santé physique et 
mentale des aînés du canton de Genève, en préservant les liens sociaux. 

Une deuxième raison d’inquiétude est la recherche d’une entité extérieure 
à l’Hospice général qui devrait reprendre les maisons de vacances de 
Florimont et de la Nouvelle-Roseraie. Cela fait l’objet de la pétition 1621 qui 
a aussi été traitée par la Commission des pétitions. 

S’il est fait état dans ce rapport de la pétition 1621, relative aux maisons 
de vacances de Florimont et de la Roseraie, c’est tout d’abord parce que les 
deux pétitions ont été présentées en même temps à notre commission ; et 
parce que certaines remarques faites dans ce rapport de minorité valent 
non seulement pour la pétition relative au CAD, mais aussi pour la 
pétition relative aux deux maisons de vacances. 

La pétition relative au CAD a recueilli 1980 signatures. 
Il est important avant tout de rappeler les paroles des pétitionnaires que 

nous avons auditionnés. 
M. Mouhanna, président de l’AVIVO, a expliqué que ce sont les 

informations contenues dans le rapport de l’Hospice général qui ont 
déclenché les deux pétitions : celle relative au projet de fermeture des 
maisons de vacances pour aînés « Florimont » et « Nouvelle-Roseraie » ; et 
celle qui nous occupe plus particulièrement ici « contre le démantèlement du 
Centre d’animation pour retraités ». Selon lui, il serait nécessaire que le 
Grand Conseil exprime sa volonté en la matière. 
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Ce sont près de 15 000 personnes qui ont recours au CAD. Et les projets 
de suppression d’emplois ne tiennent pas compte des besoins du centre. Les 
charges induites par ces suppressions seront plus importantes que les coûts de 
ces prestations. 

Mme Bertholet Pradervand, présidente de la Fédération genevoise des 
clubs d’aînés et associations seniors (FGCA), complète ce qui est exposé 
dans les documents en annexes, en rappelant que le CAD a été ouvert il y a 
quarante ans et qu’il accueille les clubs d’aînés, notamment de la Ville de 
Genève, ainsi que les personnes qui s’y rendent spontanément. L’activité 
dans ce centre est intense. Il est possible de s’y restaurer et de s’y distraire. 
Le centre répond à un besoin de la population des aînés. Les animateurs y 
sont en petit nombre ; ils donnent également des coups de main aux clubs 
d’aînés. En 2006, les animateurs ont réalisé 441 interventions auprès de 
30 clubs. Le CAD a reçu la visite de 5000 visiteurs spontanément, sur les 
15 000 personnes qui fréquentent le centre. Le CAD organise en outre des 
expositions et des fêtes qui sont très suivies. 

Les commissaires socialistes sont les seules qui se sont opposées au dépôt 
de cette pétition sur le bureau du Grand Conseil. Elles souhaitaient que cette 
pétition soit envoyée au Conseil d’Etat. En effet, elles se trouvaient 
confrontées à de nombreuses questions : 
– qui a décidé que l’hospice se dessaisirait de toutes ses missions, à part 

l’assistance (ARA et CASS) ? 
– à part des économies à l’hospice uniquement et dans le court terme, que 

rapportera en terme de société cette spécialisation et l’abandon de ses 
autres missions ? En dehors des objectifs d’économie, de découpage, de 
séquenciation, quels sont les buts positifs escomptés en terme social, en 
terme sociétal ? Nous manquons d’éléments tangibles, 

– en termes de politique publique, est-on obligé de concevoir des services 
répondant à une seule mission ? 
Pour ces commissaires, l’évocation de ce recentrage sur la mission de 

l’assistance uniquement est une manière déguisée de démanteler une partie de 
la mission sociale de l’hospice, en fragilisant des structures comme le CAD, 
les maisons de vacances pour personnes âgées, Infor Jeunes, la Maison de 
l’Ancre.

L’opportunité voulue par l’hospice d’une compression des charges en 
personnel se base sur une gestion financière au détriment d’une réelle 
évaluation qualitative de l’encadrement. 
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Ce qui se passe à l’hospice est symbolique de la nouvelle gestion
publique : objectiver, simplifier, rationnaliser, déshumaniser… enfin brader 
l’histoire : ce n’est pas parce que personne ne voulait de ces structures 
qu’elles étaient à l’hospice. C’est parce qu’elles s’inscrivent en réponse aux 
risques sociaux des personnes aidées par l’hospice et permettent de prévenir 
ces risques: exclusion des jeunes et des personnes âgées, problématiques de 
l’alcoolisme, etc. 

De nombreux legs – maisons, fortunes – ont été fait à l’hospice de 
manière intentionnelle, dans l’idée d’aider les « citoyens pauvres ». 

Pourquoi donc cette déshumanisation dans la pratique de l’hospice 
général alors que nous assistons à une montée de la précarité ? 

Lors des séances de la Commission des pétitions et des auditions faites, 
nous n’avons pas reçu de réponses satisfaisantes. C’est pourquoi nous vous 
demandons, Mesdames et Messieurs les député-e-s, de renvoyer cette pétition 
au Conseil d’Etat. 

ANNEXES : 
 Audition. 
 Position de l’équipe du centre d’animation pour retraités. 
 CAD, lieu de rencontre et de loisirs, 2007. 
 CAD, journal, juin-août 2007. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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